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Expose des faits et conclusions 

La demande de brevet europen n °  82 401 949.1, dpose le 

22 octobre 1982 et pub1ie sous le numro 0 078 731, a 

rejete par decision de la Division d'examen en date du 

17 octobre 1985. 

Cette decision a 	rendue sur la base des revendica- 

tions 1 	11 deposees par lettre du 21 novembre 1984. 

La demande a 	rejetee au motif que l'ob:jet de la reven- 

dication 1 n'impliquait pas d'activite inventive au sens de 

l'article 56 de la CBE, en pr&sence des dispositifs divul-

gues dans les documents de l'art anterieur ci-aprs 

EP-Al-0 023 180, 

l'article de M. Gama dans "Optical and Quantum elec-

tronics", vol. 7, no 6, 1975, pages 493 a 504, Londres (GB) 
"System design considerations for precision measurement of 

high magnetic fields by Faraday effect", et 

l'article de S.C. Rashleigh et R. Ulrich dans "Applied 

Physics Letters", vol. 34(11), ler juin 1979, pages 768 a 
770 "Magneto-optic current sensing with birefringent 

fibers". 

Le 13 décembre 1985, la requerante a introduit un recours 

contre la decision de la Division d'examen. Elle a sirnul-

tan&ment acquitte la taxe correspondante. Elle a depose le 

10 fevrier 1986 un memoire exposant les motifs du recours 

ainsi qu'un nouveau jeu de revendications. 
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Les motifs du recours peuvent être rsuns comme suit : 

L'interfromètre selon le document EP-Al-0 023 180 utiljse 
deux ondes issues d'une mime source lumineuse se propageant 
en sens inverses dans la fibre. Cet interfromètre a une 
structure manifestement différente de celle de i'm-
vent ion. 

L'appareil décrit dans le document Gama comporte, comme 
celui de i'invention, un miroir pour réfléchir le faisceau 
luinineux, mais ii ne comporte pas de moyens pour éliminer 
i'action des effets réciproques. 

L'appareil selon le document Rashleigh supprime l'influence 
des biréfringences linéaires mais ii ne permet pas d'élimi-
ner les biréfringences réciproques. 

Les enseignements des documents EP-A1-0 023 180, Garna et 
Rashleigh ne rendent pas evident pour i'homme de métier que 
i'objet de la revendication 1 conduise au double résultat 
d'augmenter l'effet Faraday et d'éliminer ies effets réci-
proques. 

La Requérante demande la délivrance d'un brevet sur la 
base d'un jeu de 11 revendications présentées le 
12 mars 1987 lors d'un entretien de vive voix qu'a eu le 
rapporteur de la Chambre de recours avec le mandataire de 
la Requérante, avec la modification suivante : dans la 
revendication 11, les mots "la fibre optique" sont rempla-
cés par "le milieu de propagation". La premiere revendi-

cation s'énonce cornme suit : 

"1. Dispositif de mesure de champ magnCtique de direction 
déterxninée comportant une source (1) délivrant un faisceau 
de iuiniere polarisée et paraiieie & la direction du champ 
magnétique, un milieu de propagation (4) magnétooptique 
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positionn sur le trajet de ce faisceau et dans lequel les 

cornposantes de la 1urnire sont soumises au moms a un dca-
lage de phase non rciproque par effet Faraday, le dispo-

sitif tant sensible uniquement audit dcalage de phase non 

réciproque, un &iment sparateur de lumire (2) dispos 

entre cette source (1) et ce milieu (4), un dispositif de 

dtection (3) coupl 	cet 4l ement sparateur de lu- 
mière (2), caract ~ris6 en ce que : le faisceau de lumière 
est polarise rectilignement ; le milieu de propagation (4) 

magntooptique prsente une birfringence circulaire, 

c'est-A-dire ayant des modes propres de propagation pola-

riss droit et gauche et conservant la polarisation circu-

laire ; le dispositif comprend 6galement un miroir (5) 

dispos perpendiculairement A la direction de propagation, 

sur le trajet du faisceau de lumire du côt4 oppos 	la 

source par rapport au milieu de propagation de facon 

inverser les roles des modes de propagation polariss droit 

et gauche et ainsi liminerl'action des effets rci-

proues ; l'l&nent sparateur (2) est un sparateur de 

polarisation permettarit d'envoyer, au dispositif de dtec-

tion (3), une partie du faisceau rfléchi par le miroir 

uniquement dans le cas oi ce faisceau a subi ledit dcalage 

de phase non réciproque." 

Les revendications 2 A 10 dpendent de la revendication 1. 

La revendication indépendante 11 s'nonce comme suit 

"11. Capteur de courant &lectrique a effet Faraday, carac-
tris en ce qu'il comporte un dispositif selon l'une 

quelconque des revendications 1 a io, le milieu de propa-
gation formant au moms une boucle autour d'un conducteur 

dans lequel ce courant circule.' 
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Motifs de la d&cision 

Le recours rpond aux conditions gnonc&es aux articles 106, 

107 et 108 et a la règle 64 de la CBE ; ii est donc rece-
vable. 

La version actuelle des revendications ne soulève aucune 

objection de forme, ei tant donn qu'elle est dtiment fonde 

sur la divulgation initiale et répond de ce fait aux 

conditions de l'article 123(2) de la CBE. En particulier, 

la caractéristique concernant l'éiément séparateur (voir 

les quatre dernires lignes de la revendication 1) est 

supportée par la description initiale, page 8, ligne 25 & 

page 9, ligne 29. En outre, le libellé des revendications 

satisfait aux exigences de lsarticle  84 et de la règle 29 

de la CBE. 

Nouveauté 

3.1 	Le document EP-A1-0 023 180 décrit un dispositif interféro- 

métrique de mesure de champ magnétique de direction deter-

min&e (voir en particulier figures 1 et 2 et pages 1 i 5 de 

la description) comprenant toutes les caractéristiques du 

préambule de la revendication 1. Aucune des caractéris-

tiques de la partie caractérisante de la revendication 1 

n'est divulguee par ce document. 

En particulier, selon le document EP-A1-0 023 180, le 

faisceau de luinière n'est pas réfléchi par un miroir mais 

un deuxime faisceau de 1umire est couple & l'autre extre-

mite du milieu de propagation magnétooptique et se propage 

a contresens du premier faisceau (voir figure 1 et descrip-
tion correspondante). Les deux faisceaux de luznière se pro- 

pageant en sens inverse permettent d'augmenter l'effet 

Faraday et en mime temps d'éliminer les effets réciproques. 
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Dans le dispositif selon le document EP-A1-0 023 180, la 

caractristique que le faisceau de lumire est polarise 

rectilignement et la caractristique qui consiste 	uti- 

• 	user un milieu magri&tooptique ayant des modes propres de 

propagation polariss droit et gauche ne sont pas mention-

nes et l'lment sparateur n'est pas un s&parateur de 

polarisation. 

3.2 Le document Gama se rfère un dispositif de mesure de 

champ magntique de direction dterminée comportant les 

caraçtristiques mentionnes dans les premires lignes de 

la revendication 1 jusqu'à l'expression "dcalage de phase 

non rciproque par effet Faraday," (voir figures 3 ou 6 ; 

partie 3.1, neuf premires lignes), ainsi que la caract-

ristique de la revendication 1 concernant Ia polarisation 

rectiligne (voir figure 3 "Plane polarized light"), et la 

caractristique de la revendication 1 concernant l'emploi 

d'un miroir perpendiculaire 	la direction du faisceau et 

qui permet d'augmenter l'effet Faraday (voir figure 3 et 

partie 3.1, "The second reflecting surface in fig. 3 could 

be perpendicular to the light direction and hence a double 

pass through the sample takes place, rotating the plane of 

polarization even further"). En outre, le dispositif selon 

le document Gama comporte un dtecteur (voir figure 6, 

rfrence PSD). 

Par contre, ii n'y a ni de milieu de propagation ayant des 

modes propres dd propagation polarisés droit et gauche et 

conservant la polarisation circulaire, ni de moyen pour 

1iminer l'action des effets rciproques, ni d'1inent 

sparateur semblable A celui de l'invention. 

3.3 Le dispositif selon le document Rashleigh comporte une 

source &mettant un faisceau unique qui n'est pas rflchi. 
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L'&imination d'une partie des effets rciproques ( savoir 

les effets rciproques lin&aires) est obtenue grace A la 

prsence d'une fibre torsade, ayant des modes de propa-
gatiori po1ariss droit et gauche et conservant la polari-

sation circulaire (voir page 769 du document). 

3.4 Aucun des autres documents reprsentant la technique connue 

ne mentionne la caractristique de la revendication 1 

concernant i'empioi d'un milieu de propagation ayant des 

modes de propagation po1ariss droit et gauche et conser-

vant la polarisation circulaire. 

	

3.5 	Du fait qu'aucun des documents cites ne represente ni 

d&crit un dispositif qui comporte i'ensembie des caracte- 

ristiques de la revendication 1, la Charnbre de recours 

considère que i  objet de cette revendication est nouveau en 

presence de l'art anterieur connu et repond de ce fait aux 

conditions de i'articie 54 de la CBE. 

	

3.6 	Les objets des revendications 2 11 comportent les carac- 

teristiques de la revendication 1 et sont de ce fait ega-

lement nouveaux. 

	

4. 	Activite inventive 

	

4.1 	Le probième que l'invention vise resoudre est de reaiiser 

un dispositif de mesure (et un capteur de courant utilisant 

ce dispositif de mesure) qui, tout en donnant au moms les 

mimes resuitats que les dispositifs connus du type decrit 

dans le document EP-A1-O 023 180 (augmentation de l'effet 

Faraday et elimination des effets réciproques), soit d'une 

construction simpiifi&e. 
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Ce problme est rso1u selon l'invention au moyen de Ia 

combinaiSon de l'ensemble des caractristiques de la reven-

dication 1 (et de la revendication 11 pour ce qui concerne 

1e capteur de courant). 

Le simple fait de poser ce problme technique ne n&ces-

site pas l°exercice d'une activit6 inventive, car rendre un 

dispositif plus simple tout en gardant ses performances est 

un obectif que le technicien moyen essaie toujours d'at- 

teindre. 

Par contre la solution du prob1me n'est pas 6vidente. 

En partantdu document EP-A1-0 023 180 qui, selon la 

Chambre de recours, est le document le plus pertinent, 

l'hornme du metier qui se pose le prob1me de réaliser un 

dispositif de construction simplifiée, qui donne les mimes 

rsultats ou de meilleurs rsu1tats que le dispositif selon 

le document EP-A1-0 023 180, pourrait être tent d'utili-

ser, au lieu d'un dispositif a deux faisceaux, un disposi-
tif A faisceau unique comportant un miroir dispos& sur le 
trajet du faisceau de 1umire perpendiculairement a la 
direction de propagation du ct& oppos6 a la source par 
rapport au milieu de propagation et une source ei mettant une 

lumire polarise rectilignement en suivant en cela les 

enseignements donns par le document Gama, bien que ce 

document ne mentionne pas le prob1me de l'élimination des 

effets rciproques. Mais le dispositif qui en rsu1terait, 

bien qu'tant de construction simplifi&e et prsentaflt Un 

effet Faraday renforc&, n'éliminerait pas l'action des 

effets rciproques, car ce dispositif ne comporterait pas 

la caractéristique qui consiste a utiliser un milieu 
magnétooptique ayant des modes propres de propagation 

polarisés droit et gauche et conservant sa biréfringenCe 

circulaire, ce gui veut dire que sa biréfingence linéaire 

est négligeable. 
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Or, c'est justement l'emploi de cette caractéristique en 

combinaison avec Un miroir, qui permet d'liminer l'action 

des effets rciproques tant ceux dus aux birfringences 

circulaires, car celles-ci sont &limines par l'action du 

miroir, que ceux dus aux biréfringences 1inaires, car 

celles-ci sont masques par la birfringence circulaire du 

milieu. 

Ii est vrai que l'emploi d'un tel milieu magn&ooptique 

est mentionné dans le document Rashleigh, mais dans un 

contexte diffrent dans lequel il n'est pas associ4 & un 
miroir et, en fait, le dispositif divulgu& par le document 

Rashleigh &limine uniquement les biréfringences linéaires 

réciproques, mais non les biréfringences circulaires 

réciproques. 

4.2 La Chambre de recours estime donc que l'homine du metier 

n'aurait pas envisage de modifier le dispositif divulgué 

dans le document EP-Al-0 023 180 en utilisant les enseigne- 

ments des documents Gama et Rashleigh pour parvenir au 

dispositif qui fait l'objet de la revendication 1, car il 

n'aurait Pu prévoir qu'une telle adaptation permettrait 

d'atteindre le résu itat recherché et notainment l'élimi-

nation complete des effets réciproques. 

4.3 	L'article de J. J. Ross "Measurement of magnetic field time 

domain reflectometry", Electronics Letters, vol. 17, no 17, 

aot 1981, pages 596 et 597, Londres, cite dans la decision 

attaquée comme empêchant qu'une activité inventive puisse 

être reconnue aux revendications dépendantes d'origine, 

bien qu'il mentionne la technique qui consiste & torsader 
la fibre optique, n'est pas pertinent, car cette technique 

est appliquée & l'état visqueux de la fibre pour obtenir un 

milieu de propagation qui présente un minimum des deux 

types de biréfringence. 
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4.4 	Ii faut, en outre, remarquer que la caractristique de la 

revendication 1, suivant laquelle 1'l&ment sparateur est 

un sparateur de polarisation n'est mentionnée dans aucun 

des documents connus, sauf dans le document Ross (voir la 

figure 1 "polarising beam splitter'), mais cependant dans 

un contexte diffrent de celui de l'invention. 

	

4.5 	Les autres documents de l'art antrieur connu n'apportent 

aucune information supp1mentaire utilisable pour la dater-

mination de 1'activit inventive. 

	

4.6 	Pour ces raisons, l'objet de la revendication 1 est consi- 

dr& come nouveau (voir partie 3.5 de la prsente dci-

sion) et come irnpliquant une activité inventive au sens de 

l'article 56 de la CBE. Par consequent, la revendication 1 

est brevetable au sens de i'article 52(1) de la CBE. 

	

4.5 	Les revendications dépendantes 2 & 10 concernent des modes 

de réalisation particuliers de l'invention définie dans 

la revendication 1 et peuvent donc de ce fait être égale-

ment acceptées. Ii en est de meme de la revendicatiOn 11 

qui concerne une application particuliêre de l'invention, 

définie dans les revendications 1 	10. 
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Dispositif 

Par ces motifs, ii est statu& comme suit : 

La dcision de la Division d'examen est annu1e. 

L'af faire est renvoye devant la premiere instance pour 

dlivrance d'un brevet sur la base des documents sui-

vants 

description, revendications 1 A 11 et dessins (figures 1 
3) de l'exemplaire corrig de la demande prsentê le 
12 mars 1987, avec la modification suivante : dans la 

revendication 11, les mots "la fibre optique" sont rem-

p1acs par "le milieu de propagation". 

Le greffier 
	 Le président 

(F. Klein) 
	

(K. Lederer) 
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